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034 

UNIO·N INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

COMITE D'EXPERTS POUR LA 

COOPERATION INTERNATIONALE EN MATIERE D' EX AMEN 

Deux;t,eme session 

Geneve, 15 au 17 janvier 1975 

DIVERSES POSSIBILITES DE COOPERATION 

MULTILATERALE EN MATIERE D'EXAMEN 

M~morandum du Bureau de l'Union 

1. Aux fins du present document : 

i) "Examen" signifie l'essai, effectue en plein air au en serre, selon le 
cas, d'une certaine variete de plantes, afin de verifier si elle est nouvelle (dis
tinctive) , homogene et stable dans la mesure au ces qualites sent requises pour 
l'octroi a son obtenteur d'un droit d'obtenteur; 

ii) "Office national" signifie l'administration au l'office d'un Etat membre 
de l'UPOV a qui incombe, selon la legislation dudit Etat, de decider si une demande 
pour la reconnaissance des droits d'obtenteur doit etre accordee selon cette l~gis
lation; 

iii) "Etat membre" signifie un Etat membre de l'UPOV. 

2. Il semble opportu~ que les regles regissant la cooperation multilat~rale en 
matiere d'examen soient1 consignees dans un arrangement a conclure par ceux des Etats 
membres de l'UPOV qui desirent participer a une telle cooperation. Cet arrangement 
pourrait avoir la forme d'un traite ("arrangement particulier" selon les termes de 
la Convention UPOV) au - tout au mains pour une periode transitoire - d'une decision 
du Conseil de l'UPOV. L'arrangement devrait sans doute etre complete sur certains 
details par un reglement qui serait adopte par le Conseil de l'UPOV. Il est suggere 
que l'arrangement (qu'il s'agisse d'un traite au d'une decision) incorpore les trois 
principe suivants : 

3. PRINCIPE No l : Tout Etat membre devrait etre tenu d'annoncer par ecrit au 
Conseil de l'UPOV la liste des especes que son Office national est pret a examiner 
selon la Convention UPOV et les principes directeurs applicables pour les essais 
approuves par l'UPOV aux fins de l'arrangement en question. 

4. Cette annonce pourrait etre accompagnee de certaines conditions, par exemple 
qu'elle sera applicable seulement si un certain nombre d'autres offices nationaux 
indiquent au Bureau de l'Union qu'ils utiliseront les resultats de l'examen; que 
l'annonce n'aura plus d'effet si un certain nombre de demandes d'examen n'est pas 
atteint au cours d'une annee determinee; que l'offre d'examiner n'existe que pour 
un certain nombre de demandes par annee. 
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5. L'annonce devrait indiquer le montant de la taxe exigee pour chaque examen 
ainsi que le moment auquel le paiement de la taxe doit intervenir. 

6. Le reglement devrait indiquer si une demande d'examen (ainsi que la mise a 
disposition du materiel a examiner) doit parvenir de l'obtenteur ou d'un office 
national, ou indifferemment de l'un ou de l'autre. 

7. Le reglement pourrait permettre certaines derogations aux principes directeurs 
pour les essais. Il devrait fixer les delais dans lesquels l'examen doit ~tre 
acheve et ses resultats communiques. Les resultats de tout examen qui a ete ef
fectue pour certifier la variete en vue de son inclusion dans la liste nationale 
pourraient etre utilises a condition que dans les criteres de cet examen soient 
compris les criteres prescrits par les principes directeurs des essais de l'UPOV 
(sous reserve, le cas echeant, des derogations autorisees par le reglement). 

8. Toute annonce pourrait etre retiree, ou ses conditions pourraient etre mo
difiees, a n'importe quel moment pour autant qu'un tel retrait ou une telle modi
fication ne s'applique pas a des varietes qui ont ete transmises a l'office na
tional avant que celui-ci n'ait indique le retrait ou la modification. 

9. PRINCIPE No 2 : Le Conseil deciderait de l'acceptation de l'annonce. 

10. Dans sa decision~ le Conseil tiendrait compte de differents facteurs tels 
que : la probabilite que l'office de l'Etat qui a fait l'annonce puisse effectuer 
des examens qui satisfassent les exigences en question, le caractere raisonnable 
du montant des taxes et la possibilite de l'acceptation de toute autre condition 
qui pourrait accompagner l'annonce. 

11. Il est souhaitable que le plus grand nombre possible d'especes fasse l'objet 
d'annonces acceptees et que, en general, la meme espece soit l'objet d'une seule 
annonce acceptee. (Ce dernier principe, toutefois, ne devrait pas etre applique 
sides conditions climatiques, un grand nombre de demandes ou d'autres circons
tances l'exigeaient.) Le Conseil devrait tenir compte egalement de ces principes 
lorsqu'il decide de l'acceptation ou du refus de toute annonce. 

12. L'acceptation de l'annonce, ainsi que tous details l'accompagnant, seraient 
publies par le Bureau de l'Union (dans son Bulletin ou sa Gazette). 

13. Il est a prevoir qu'en confiant un tel role au Conseil, l'utilisation par 
un Etat membre des examens effectues par l'office national d'un autre Etat membre 
deviendra plus frequent, car l'impartialite du Conseil ainsi que son prestige 
professionnel confereraient une certaine "credibilite internationale" a des exa
mens de certaines especes executes par un office national donne. 

14. Le Conseil aurait le droit de retirer son acceptation - par exemple sur la 
base du fait que les essais executes se sont averes la plupart du temps de faible 
qualite - etant entendu que tout retrait n'aurait pas d'effet en ce qui concerne 
les examens en cours. 

15. PRINCIPE No 3 - Tout Etat membre devrait informer le Bureau de l'Union des 
effets juridiques qu'il accorderait a tout certificat d'examen positif emanant 
d'un office national quand cet examen concerne une variete appartenant a une 
espece aux fins de laquelle ledit office a ete "reconnu" (de la faQon indiguee 
dans le principe No 2 ci-dessus). 

16. Cette information serait publiee par le Bureau de l'Union (dans son Bulletin 
ou sa Gazette). 

17. Tout Etat membre pourrait ne pas se prononcer ou donner une indication nega
tive au sujet de toute espece annoncee et acceptee selon les principes Nos 1 et 2. 
Une absence d'information serait consideree comme une indication negative. 

18. L'effet juridique accorde peut ~tre d'un genre ou d'un degre different selon 
le desir et les possibilites juridiques de l'Etat. Les trois possibilites sui
vantes sont caracteristiques : 
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i) L'Etat octroiera le titre de protection des droits d'obtenteur si le 
certificat d'examen est positif (a la seule condition que les taxes nationales -
autres que toute taxe correspondant au coat de l'essai - scient payees et a la 
condition qu'une traduction dans la lanque nationale du certificat d'examen -
ou de certaines parties d'un tel certificat?- soit fournie). Ceci constitue
rait l'effet juridique maximal. En realite, il equivaudrait a ce qu'on appelle 
parfois une "protection internationale" ou un "certificat international" bien que, 
naturellement, ce ne soit pas le cas dans taus les Etats membres, mais seulement 
dans celui ou ceux d'entre eux qui auraient accepte cet effet juridique maximal. 
Il s'ensuit, semble-t-il, des declarations faites notamment dans la reunion d'oc
tobre 1974 des Etats membres et non membres de l'UPOV que, en ce qui concerne 
certains Etats et certaines especes, !'existence d'un examen effectue par un autre 
Etat et la possibilite de fonder !'octroi de la protection sur un tel examen etran
ger constituent le seul moyen de permettre a un tel Etat de proteger des varietes 
de ladite espece, etant donne que ces Etats n'ont pas les moyens d'effectuer eux
memes des examens mais sont neanmoins disposes a octroyer la protection. 

ii) L'Etat considerera l'examen (effectue a l'etranger) comme rempla9ant 
l'examen qui, autrement, devrait etre effectue par son propre office national. 
L'octroi, ou le refus de !'octroi, serait a la discretion de !'office national 
meme dans le cas ou le certificat d'examen de !'office etranger ayant effectue 
l'examen serait positif, !'office national pourrait refuser !'octroi, par exemple 
parce que les conclusions qu'il tire des resultats des essais sont differentes 
de celles auxquelles est arrive !'office qui a effectue l'examen. Dans un systeme 
qui adopterait cette solution, il serait souhaitable que !'office national ne 
requiere le paiement d'aucune taxe correspondant au coat de l'examen (car il n'en 
a effectue aucun); il pourrait toutefois exiger qu'une certain partie, au mains, 
du certificat d'examen soit traduite dans la langue nationale de cet Etat, 

iii) L'Etat exigera le paiement d'une taxe mains elevee - par exemple la moitie 
de la taxe entiere - si le deposant produit le certificat d'examen etranger. Dans 
un systeme qui adopterait cette solution, !'office national pourrait proceder a un 
examen - complet ou partie! - s'il le desire mais il traitera les resultats des 
essais etrangers comme remplagant, en totalite ou en partie, les essais qui auraient 
da etre effectues par ses propres moyens. 

19. Dans le cas ou, selon la legislation nationale d'un Etat, l'examen d'une cer
taine variete est necessaire en plusieurs endroits, l'effet juridique decrit dans 
les points ii) et iii) du paragraphe precedent pourrait etre reconnu a tout examen 
effectue a l'etranger aux termes de !'arrangement en question. 

20. L'effet juridique indique par tout Etat pourrait, a un moment ulterieur quel
conque, etre modifie au moyen d'une nouvelle communication adressee au Bureau de 
!'Union. Toutefois, une telle modification n'aurait pas d'effet en ce qui con
cerne les varietes en cours d'examen. 

21. Dans les cas ou un Etat choisit l'effet juridique decrit dans les points 
ii) ou iii) du paragraphe 18 ci-dessus, mais lorsque le certificat d'examen indique 
le manque de nouveaute, etc. de la variete qui a fait !'objet de l'examen, un tel 
certificat (negatif) d'examen devrait etre transmis a !'office national dudit Etat 
(etant donne que celui-ci pourrait tirer, des resultats d'essai, des conclusions 
differentes de celles tirees par !'office ayant effectue l'examen). 

[Fin du document] 
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